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D -20100422  
Convention locale CitésLab le réseau d’amorçage de projets. 
Signature. Autorisation. 
 
Monsieur Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville de Bordeaux participe activement au développement de l’emploi sur l’ensemble de son 
territoire. 
Afin d’impulser des initiatives et des actions en ce sens, la Ville de Bordeaux a choisi de mettre 
en place une Maison de l’Emploi qui participe ainsi au développement d’une politique locale de 
l’emploi. 
Les Maisons de l’Emploi ont pour objectifs, de fédérer des partenaires publics et privés, et 
d’améliorer ainsi les services aux demandeurs d’emploi et le retour à l’emploi, tout ceci sur le 
territoire de la collectivité qui les porte. 
 
Afin de créer une nouvelle dynamique autour de la création d’entreprise sur le territoire, la 
Maison de l’Emploi de Bordeaux, en partenariat avec les acteurs de la création d’entreprises, a 
mis en place la Plateforme de l’initiative. Ce dispositif a pour objectifs : 

• le développement de la création d’entreprises dans les quartiers politiques de la Ville en 
soutenant les porteurs de projets issus de ces territoires et en s’appuyant sur des 
acteurs de terrain 

• la détection et l’émergence d’idées, d’initiatives de création d’entreprises ; la mise en 
relation avec les partenaires du réseau d’accompagnement à la création  

• l’accès à l’offre de services du réseau d’aide à la création d’entreprises, rendu plus 
lisible notamment à travers l’atelier « boîte à outils du créateur », par les matinées de la 
création. 

 
Dans le cadre de ce dispositif « Plateforme de l’initiative », la Maison de l’Emploi de Bordeaux a 
souhaité accorder un intérêt particulier au développement de l’emploi par la création d’activité 
dans les quartiers prioritaires de Bordeaux (CUCS). 
 
Le dispositif CitésLab mis en place avec le concours financier de la Caisse des Dépôts  permet 
à travers une personne ressource (l’agent d’amorçage de projets) d’aller au cœur des quartiers 
pour apporter les conditions permettant aux porteurs de projets issus des quartiers de franchir 
le pas vers l’entrepreneuriat, de bénéficier de l’appui et de l’accès à l’information nécessaire à 
la construction de leur projet. CitésLab permet à la Maison de l’Emploi de jouer son rôle de 
proximité et de soutien au développement économique des quartiers prioritaires de Bordeaux : 
créer une entreprise, une activité et son emploi. 
 
La direction régionale de la Caisse des Dépôts propose un accompagnement méthodologique 
et une prise en charge financière du CitésLab, sur une période de trois ans, dans les limites 
suivantes : 

• 50% du budget de fonctionnement du CitésLab Bordeaux, au titre de sa première 
année de mise en œuvre 

• 40% du budget de fonctionnement du CitésLab Bordeaux, au titre de sa deuxième 
année de mise en œuvre 

• 30% du budget de fonctionnement du CitésLab Bordeaux, au titre de sa troisième 
année de mise en œuvre 

 
La participation financière de la Ville à cette action est incluse dans la subvention de 
fonctionnement de la Maison de l’Emploi, dont la délibération vous a été présentée lors du 
Conseil Municipal de Juin dernier. 
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Vous trouverez ci-annexé le projet de convention entre les différentes parties, ainsi que la Note 
d’opportunité du CitésLab. 
 
Aussi, je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 
locale relative au CitésLab Bordeaux, avec l’Etat, la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
Maison de l’Emploi de Bordeaux, et les organismes partenaires : Association pour le Droit à 
l’Initiative Economique, Gironde Initiative, Aquitaine Active, le Centre des Jeunes Dirigeants, les 
Jeunes Entrepreneurs d’Aquitaine, Pôle Emploi, la Caisse Sociale de Développement Local, la 
Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux. 
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Annexe 1 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

384 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

385 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

386 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

387 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

388 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

389 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

390 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

391 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

392 

 



Séance du lundi 19 juillet 2010 

393 

Annexe 2 
 
 

MISE EN PLACE DU SERVICE AMORÇAGE DE PROJETS (SAP OU CITELAB)  
AVEC LE CONCOURS DE L'ETAT ET DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS  

 
 
 
Les constats 

1. Un fort développement de la création d'entreprise ces dernières années notamment 
soutenu par la mise en place des simplifications liées au régime de l'auto-entrepreneur 
(+80% du nbre de créations entre nov 2008 et nov 2009 en Gironde) 

2. Une difficulté pour les porteurs de projets à accéder à l'information et à l'offre de 
service « aide à la création d'entreprise » (problème de lisibilité et d'accessibilité des 
acteurs de la création) 

3. Une forte envie d'entreprendre qui concernent en particulier les publics des quartiers 
prioritaires 

 
Les objectifs 
En mettant en place la Plate-forme de l'initiative, la Maison de l'emploi de la ville de Bordeaux, 
en partenariat avec les acteurs de la création d'entreprise, a souhaité créer une nouvelle 
dynamique autour de la création d'entreprise sur le territoire. 
 
Ce nouveau dispositif a pour objectifs : 

• développement de la création d'entreprise dans les quartiers : promouvoir et faciliter 
l'accès à l'entrepreneuriat dans les quartiers politique de la ville de Bordeaux en 
soutenant les porteurs de projets issus dans ces territoires et en s'appuyant sur les 
acteurs et personnalités de ces territoires (ADIE, MIE, JEA, CJD, CSDL, …). 

• détection et émergence d'idées : détecter, aider à l'émergence d'idées d'initiatives de 
création d'entreprises et mettre en relation avec les partenaires du réseau 
d'accompagnement à la création réunit autour de la Plate-forme de l'initiative (agents 
amorçage de projets (SAP), ateliers Balise® , ...). 

• accès à l'offre de service du réseau d'aide à la création d'entreprise : rendre accessible 
et lisible l'offre de service « appui à la création d'entreprise » des différents acteurs du 
réseau d'accompagnement réunit autour de la Plate-forme de l'initiative (ateliers boîte à 
outils du créateur, matinées de la création, ..). 

 
La Maison de l'emploi de Bordeaux se positionne com me : 

• un « point d'entrée reconnu et identifié » sur le territoire pour l'accueil des créateurs qui 
trouveront un accès facile et rapide à l'information et à l'orientation à chaque étape de 
leurs projets. 

• un espace de rassemblement et de mise en synergie entre les acteurs de la création 
d'entreprises de l'agglomération bordelaise. 

 
Les partenaires de la Plate-forme 
Ce sont des acteurs de la création d'entreprise sur le territoire ou plus simplement des 
institutions ou des entreprises que la création de richesses économiques ou humaines 
mobilisent. Ils s'associent donc à la Plateforme en apportant leur expertise, leur temps et en 
manifestant leur intérêt pour le projet.  
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Accompagnement global et conseils techniques sur le  projet 
 

• ADIE (Association pour le Droit à l'Initiative) 
• URSSAF 
• Pôle emploi 
• CCI (Chambre de Commerce et d'Industrie de Bordeaux) 
• MIE (Maison de l'Initiative et de l'Entrepreneuriat) 
• Réseau Entreprendre Aquitaine 
• CIJA 
• KPMG (Cabinet d'expertise comptable) 
• CEPACCRE 
• Espace Gestion 
• B2E (Bordeaux Entreprises Emploi) 
• CREDER (Centre de recherche et d'étude pour le développement économique et social 

régional) 
• CRESS 
• Ordre des experts comptables Aquitaine 

 
Financement des projets 
 

• Réseau Entreprendre Aquitaine 
• CSDL (Caisse Sociale de Développement Locale) 
• ADIE (Association pour le Droit à l'Initiative) 
• Gironde Initiative 
• Caisse d'Épargne 
• Société Générale 
• Aquitaine Active 
• Défi Jeunes (Direction Régionale Jeunesse et Sports) 
• CIC 
• Banque postale 
• Banque populaire du sud ouest (BPSO) 
• Accompagnement et conseil par des chefs d'entreprise et des consultants (parrainage) 
• CJD (Centre des Jeunes Dirigeants) 
• EGEE (chefs d'entreprise retraités bénévoles) 
• ECTI (chefs d'entreprise retraités bénévoles) 
• CGPME Gironde 
• JEA (Jeunes Entrepreneurs d'Aquitaine) 

 
Solutions d'hébergement professionnel 

• Domofrance 
• In Cité 
• Développement économique - Mairie de Bordeaux 
• Pépinière d'entreprise Eco-créative des Chartrons 
• Couveuse d'entreprise Anabase (MIE) 
• Ventoris (portage salarial) 
• ITG (portage salarial) 
• Calléo (portage salarial) 

 
Partenaires institutionnels et financiers 

• Mairie de Bordeaux 
• Caisse des dépôts et consignation (CDC) 
• DIRECCTE 33 
• Mission Ville Préfecture Gironde 

 
Le Comité de pilotage 
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Présidé par le Président de la Maison de l'emploi,  Josy Reiffers, est composé des acteurs les 
plus impliqués de la Plateforme : 
 

• Mairie de Bordeaux  
• Maison de l’emploi de Bordeaux 
• ECTI 
• Caisse des dépôts (CDC) 
• EGEE 
• CCI de Bordeaux 
• Coop’Alpha (CAE) 
• Centres des Jeunes Dirigeants (CJD) 
• Pôle emploi 
• KPMG 
• Gironde Initiative 
• Etat - préfecture de la Gironde / ACSE / 

Mission ville  
• Etat - DIRECCTE Gironde 

 

• Dirigeants Commerciaux de France 33 
• URSSAF 
• Aquitaine Active 
• Caisse d'Épargne 
• ADIE 
• Maison de l'Initiative et de l'entrepreneuriat 

(MIE) 
• Caisse sociale de Développement locale 

(CSDL) 
• Société Générale 
• Jeunes Entrepreneurs d'Aquitaine (JEA) 
• CGPME Gironde 
• Chambre Régionale de l'Economie Solidaire 

(CRESS) 
• Ordre des experts comptables Aquitaine 
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Le Service d'Amorçage de Projets (SAP) ou CitéLab (nouvelle nomination) 
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Dans le cadre du dispositif « Plate-forme de l'initiative » créé pour favoriser et faciliter l'accès à 
la création d'entreprise pour les porteurs de projets bordelais, la Maison de l'emploi de 
Bordeaux a souhaité accorder un intérêt particulier au développement de l'emploi par la 
création d'activité dans les quartiers prioritaires de Bordeaux (CUCS).  
 
Le dispositif « SAP ou CitéLab » mis en place avec le concours financier de la Caisse des 
dépôts (CDC) permet à travers une personne ressource (l'agent d'amorçage de projets) d'aller 
au cœur des quartiers pour apporter les éléments et les conditions qui permettront aux porteurs 
de projets issus des quartiers de Bordeaux de franchir le pas vers l'entrepreneuriat dans les 
meilleures conditions possibles et de bénéficier de l'appui et de l'accès à l'information 
nécessaire à la construction de leur projet.  
 
La CDC propose donc un accompagnement méthodologique et une prise en charge financière 
de la (50% la 1ère année puis 40% la 2ème puis enfin 30% la 3ème du coût de la ressource 
salariale) qui permet à la Maison de l'emploi de jouer son rôle de proximité et de soutien au 
développement économique des quartiers de Bordeaux par la voie de l'entrepreneuriat (créer 
une entreprise, une activité et son propre emploi).  
 
Depuis sa mise en place de la personne ressource en juillet 2009 (date de recrutement de la 
ressource SAP ou CitéLab), la Plate-forme de l'initiative a renforcé considérablement son 
ancrage dans les quartiers : 9 permanences ont été mise en place et fonctionnent (ce qui 
recouvre les quartiers CUCS suivants de notre ville : Grand Parc, Bacalan, les Aubiers, Belcier, 
Saint Jean, Bastide, Saint Michel... 
 
Ses missions principales sont les suivantes (comme rappelé dans le cahier des charges) : 

• détecter les porteurs de projets par un travail important de terrain, 
• aider à l'émergence d'idées par un travail de méthodologie, 
• amorcer les projets en les orientant vers les interlocuteurs adéquates (aide au 

montage, financements, questions juridiques et fiscales, locaux d'activités, etc..)  
 
Organisation des permanences « service amorçage de projets » dans les quartiers 
 
La présence sur le terrain du service d'amorçage de projet permet un maillage du territoire de la 
ville de Bordeaux pour apporter au plus près des quartiers un service d'accueil des porteurs de 
projets pour les conseiller et les orienter dans leurs démarches de création d'entreprise. 
 

• Bibliothèque Mériadeck (1er et 3ème lundis de chaque mois de 15h à 19h) 
• Mission emploi Bordeaux-Nord (tous les mardis de 14h à 17h) 
• Mairie annexe quartier Saint Michel - Nansouty - St Genès (les 3 premiers mardis de 

chaque mois de 9h30 à 12h) 
• Mairie annexe de Bordeaux Sud (Belcier, Saint Jean) (tous les mercredis de 9h à 12h) 
• Mairie annexe de Bordeaux Nord (Bacalan) (tous les mercredis de 13H30 à 16H30) 
• Mairie annexe du Grand Parc (tous les 1er et 3ème jeudis du mois 1er jeudi 14h à 17h; 

3éme jeudi de 17h à 20h) 
• Bibliothèque Grand Parc (2ème et 4ème jeudis de chaque mois de 14h à 18h) 
• Bibliothèque de quartier Bastide-Benauge (1er et 3ème vendredis de chaque mois de 

14h à 18h) 
• Bibliothèque de quartier bordeaux-sud Son Tay (2ème et 4ème vendredis de chaque 

mois de 14h à 18h) 
 
Ainsi depuis juillet 2009, près de 190 porteurs de projets dans les quartiers ont été reçu en 
accueil d'amorçage de projets par l'agent SAP. Onze projets ont pu être proposés dans le cadre 
du projet de revitalisation Kénamétal, et une quinzaine d'entreprise sont déjà créés ou en cours 
de création.  
 
M. REIFFERS. -  
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Monsieur le Maire, il s’agit d’autoriser la Ville à signer une convention qui est la déclinaison 
dans les quartiers sensibles de Bordeaux d’une convention nationale signée entre l’Etat et la 
Caisse des Dépôts pour mettre à disposition du personnel permettant la détection de projets de 
création d’entreprises. 

C’est la plate-forme Initiative Emploi de la Maison de l’Emploi qui a en charge ce dossier. 

Il n’y a pas de dépenses supplémentaires de la Ville.  

Les quartiers intéressés sont marqués dans un article de la convention. 

Je pense que c’est une très bonne affaire pour le traitement économique de l’emploi dans notre 
ville. 

M. LE MAIRE. -  

Merci.  

Pas d’oppositions ? 

Pas d’abstentions ? 

(Aucune) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 




